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Résumé ou extrait : La 4e de couv. indique : "La possibilité de collecter et traiter d'immenses gisements
de données numériques permet aujourd'hui de disposer d'outils d'analyse sophistiqués en mesure de
délivrer, de manière inédite, des informations fines sur les comportements humains et la probabilité de
leur apparition. Ces outils statistiques permettent ainsi de se prononcer sur l'éventuelle remise en liberté
d'un prévenu ou d'anticiper la décision possible d'un tribunal. Ils autorisent également une véritable
personnalisation de la décision judiciaire ou des obligations pesant sur les justiciables. Enfin, les
possibilités ouvertes par l'apprentissage automatique conduisent à envisager l'apparition de machines de
plus en plus intelligentes, en mesure de se livrer à des raisonnements juridiques ou de prendre elles-
mêmes des décisions. Le présent ouvrage a pour objet d'envisager comment ces mutations sans précédent
peuvent être appréhendées par les juristes, en France et aux États-Unis. Qu'il s'agisse de la production
normative, de l'activité de juger ou du conseil juridique, le « Big Data » vient-il transformer le Droit ?"
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